
L’ignorance de la loi peut-elle être invoquée pour écarter la faute
pénale ?

Réponse courte

L’ignorance de la loi ne peut jamais être invoquée pour écarter la faute pénale au Luxembourg. Le principe « Nul

n’est censé ignorer la loi » s’applique strictement, et aucune méconnaissance, volontaire ou non, d’une disposition

légale ne constitue une excuse valable pour échapper à la responsabilité pénale.

Seules des exceptions expressément prévues par la loi, telles que l’erreur de fait ou l’erreur invincible sur un élément

constitutif de l’infraction, peuvent être admises, mais jamais l’ignorance pure et simple de la règle de droit. Ce

principe s’applique à tous, y compris aux employeurs, salariés et personnes morales.

Définition

L’ignorance de la loi désigne la méconnaissance, volontaire ou non, d’une disposition légale en vigueur. En

matière pénale, la question se pose de savoir si une personne poursuivie peut écarter sa responsabilité en

invoquant qu’elle ignorait l’existence ou la portée de la règle de droit qu’elle a enfreinte. Cette problématique

concerne tant les personnes physiques que morales, y compris les employeurs et leurs représentants.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, le principe « Nul n’est censé ignorer la loi » s’applique strictement. Selon l’article 1er du Code pénal

luxembourgeois, la loi pénale est obligatoire pour tous, et l’ignorance de la loi ne constitue jamais une excuse valable

pour écarter la responsabilité pénale. Ce principe s’applique indépendamment de la complexité de la norme ou de la

situation personnelle de l’auteur de l’infraction. Seules des exceptions expressément prévues par la loi peuvent être

admises, telles que l’erreur de fait ou l’erreur invincible sur un élément constitutif de l’infraction, mais jamais

l’ignorance pure et simple de la règle de droit.

Modalités pratiques

En pratique, lorsqu’une infraction pénale est constatée dans le cadre professionnel, l’auteur ne peut pas se prévaloir

de son ignorance de la loi pour échapper à une condamnation. Les juridictions luxembourgeoises appliquent de

manière constante ce principe, que l’infraction soit commise par un salarié, un dirigeant ou une personne morale.

L’administration du travail et les juridictions répressives considèrent que la publication des lois au Mémorial (Journal

officiel du Grand-Duché de Luxembourg) rend la règle opposable à tous, sans qu’il soit nécessaire de démontrer la

connaissance effective de la norme par l’auteur.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs et aux responsables RH de mettre en place des dispositifs d’information et de

formation réguliers sur les obligations légales applicables à leur secteur d’activité. La diffusion interne des évolutions

législatives et réglementaires, ainsi que la sensibilisation des salariés aux risques pénaux, constituent des mesures

de prévention indispensables. En cas de doute sur l’interprétation d’une norme, il convient de solliciter un avis

juridique qualifié afin d’éviter toute infraction involontaire. La traçabilité des actions de formation et d’information peut

constituer un élément d’atténuation lors de la fixation de la peine, mais ne saurait exonérer de la responsabilité

pénale.

Cadre juridique

Article 1er du Code pénal luxembourgeois : « Nul n’est censé ignorer la loi pénale. »

Jurisprudence constante de la Cour supérieure de justice du Grand-Duché de Luxembourg, confirmant

l’application stricte de ce principe.

Publication des lois au Mémorial, Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.

L’argument de l’ignorance de la loi n’est jamais recevable devant les juridictions pénales luxembourgeoises. Les employeurs doivent

anticiper toute évolution législative et veiller à la conformité de leurs pratiques, sous peine d’engager leur responsabilité pénale ou

celle de leurs représentants.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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